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Densités minimales de plants vivants pour les chantiers de boisement-reboisement 

subventionnés en région Grand Est 
 
  

 Pour les boisements-reboisements en plein, toutes essences confondues (essences-objectif et 
essences d’accompagnement), la densité initiale à la réception du chantier (procès-verbal de réception 
sur place en fin de chantier) ne pourra être inférieure à : 

 
- 1200 plants totaux/ha, hors feuillus précieux, peupliers, noyers, ET  1100 plants/ha d’essences-
objectif au sein de ce total, 
Remarque : une plantation en plein à densité initiale de 1100 plants/ha d'essence(s) objectif(s) sans essences 
d'accompagnement ne répond pas aux minimum minimorum fixé nationalement. Il convient donc de monter la densité 
initiale à 1200 plants/ha. 

 
- 800 plants/ha pour les feuillus précieux utilisés en essence-objectif à densité non définitive (érables, 
merisier, sorbiers, tilleuls, chênes rouges) ; 
- 150 plants/ha pour les futaies de peupliers et noyers installées à densité définitive. 
 
Cette dernière densité peut également être mise en œuvre pour la sylviculture clonale du merisier, avec des 
plantations à densité définitive et un élagage dynamique.  
 
La surface travaillée à prendre en compte pour le calcul de la densité est celle définie par chaque dispositif 
d'aide. 
 
 
Exemples pour des surfaces supérieures à 10 ha, illustrant l’obligation de mélange couplée à celles de densité 
minimale d’essences objectifs et densité minimale totale : 
 
- une plantation en plein avec une unique essence objectif représentant 80 % du total des plants, devra 
comporter au minimum 1100 arbres/ha de cette essence, ce qui implique un mélange assuré par 20 % 
d'essences d'accompagnement, soit au minimum 275 arbres/ha dans cette liste et conduit à une densité 
minimale totale de 1375 plants/ha. 
 
- une plantation en plein avec deux essences objectifs à 50% chacune – qui de fait respecte l’exigence 
minimale de mélange - sans essences d’accompagnement, devra comporter au minimum 600 arbres/ha de 
chaque essence objectif, ce qui respecte bien la densité minimale totale de 1200 plants/ha.  
 
- une plantation en plein avec deux essences objectifs à 40% chacune, et une essence d’accompagnement à 
20%, devra comporter au minimum 550 arbres/ha de chaque essence objectif et 275 arbres/ha de l’essence 
d’accompagnement, ce qui conduit à une densité minimale totale de 1375 plants/ha. 

 

- une plantation en plein avec deux essences objectifs une prépondérante à 60%, une secondaire à 30 % et 
10 % d’une essence d’accompagnement, devra comporter au minimum 733 arbres/ha de l’essence objectif 
prépondérante, 367 arbres/ha de l’essence objectif secondaire et 123 arbres/ha de l’essence 
d’accompagnement, ce qui conduit à une densité minimale totale de 1223 plants/ha. 

  
- une plantation en plein avec deux essences objectifs une prépondérante à 80%, une secondaire à 15 % et 
5 % d’une essence d’accompagnement, devra comporter au minimum 960 arbres/ha de l’essence objectif 
prépondérante, 180 arbres/ha de l’essence objectif secondaire et 60 arbres/ha de l’essence 
d’accompagnement, avec une densité minimale d’essence objectif de 1140 arbres/ha pour atteindre la densité 
minimale totale de 1200 plants/ha. 
 
 
 
 



Arrêté portant fixation des listes d’espèces et de matériels forestiers de reproduction éligibles 
aux aides de l’Etat – ANNEXE 2  

 2

 
 La densité minimale à atteindre 5 ans après paiement final au bénéficiaire, terme de l’engagement 

juridique du bénéficiaire de l’aide ne pourra être inférieure à : 
 
- 900 plants vivants/ha pour les essences objectifs, hors feuillus précieux, peupliers et noyers, 
- 800 plants vivants/ha pour les feuillus précieux (avec possibilité de comptabiliser les plants d'essences-
objectif issus du recru naturel) ; 
- 130 plants vivants/ha pour les peupliers et les noyers. 
 
Il n'y a pas d'exigence particulière à 5 ans pour les essences d'accompagnement. 
 
 
NB : La densité recommandée au regard de la situation sylvicole du projet peut être supérieure à la 
densité minimale indiquée ci-dessus.  
 


